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TVA sur acomptes 
 

Nouvelle réglementation ! 
 

Depuis le 1er janvier 2023, la TVA est exigible dès l'encaissement d'acomptes pour les livraisons de biens.  
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Dès la prise d’acompte, la TVA 

est désormais affichée sur  

 

- Les factures d’acomptes 

 

- L’interrogation des ventes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucun changement à noter sur 

le Chiffre d’affaires : il est toujours 

généré uniquement sur la vente 

finale du produit. 

 

 

 

 

 

L’utilisation d’un acompte lors 

de la vente finale du produit 

entrainera une déduction de la 

TVA sur le montant de 

l’acompte (et inversement lors 

du remboursement d’acompte, 

ou contrepassation)  

 

En conséquence, le montant 

TTC en pied de facture 

représente le montant encaissé 

et non plus le montant de Chiffre 

d’affaires 

 

 

 

A noter : aucune rétroactivité 

n’est prévue dans le calcul de la 

TVA sur les opérations utilisant un 

acompte saisi avant l’installation 

de la V27 
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Journal et contrôle de caisse 

Pour contrôler votre caisse nous vous conseillons d’utiliser l’écran 

d’Interrogation des ventes, avec le journal disponible via l’icône de 

l’imprimante. La nouvelle présentation remplace les anciens 

journal des ventes et contrôle de caisse. C’est un document légal 

que vous pouvez fournir à votre comptable. 

Il se décompose en plusieurs documents consécutifs : 

- Journal des ventes  

- Journal de caisse 

- Synthèse du jour 

Il est possible d’enregistrer les documents en PDF. 

 

 

 

 

 

 

 

Total des règlements 

et des comptes clients 

Total CA TTC, CA HT, TVA, remise 

et nombre de ventes 

Dépenses / Remises 

de caisse 

Fond de caisse 

Activité vendeurs 

Activité par rayon 
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Achat d’or 
 

 

Modes de paiements autorisés 

Il n’est plus possible de générer un acompte depuis un achat d’or. 

Les modes de règlements autorisés sont Chèque et Virement. 

  

La génération d’un Bon d’achat reste tolérée mais comporte plusieurs contraintes :  

- Un délai obligatoire de 48h doit être respecté entre la date de génération du bon d’achat et son utilisation (lié au délai 

de rétractation client sur le dépôt de son or),  

- Impossibilité d’utiliser une partie d’un bon d’achat, 

- Impossibilité de rembourser tout ou partie d’un bon d’achat 

Imagerie 
 

 

La nouvelle fonctionnalité de prise photo via smartphone est disponible ! 

 

En plus des fonctionnalités existantes, le nouvel encart de prise photo vous 

propose de scanner un QRcode avec votre smartphone pour vous 

rediriger vers la plateforme d’acquisition de photo (vous n’avez aucune 

application à installer sur le téléphone !) 

 

Les photos prises sur smartphone sont directement récupérables depuis 

Odeis ! Jusqu’à 4 photos par article. 

 

 

Pour en savoir plus, revivez le webinar consacré à cette nouvelle 

fonctionnalité : 

 Webinar OdeisB3 et OdeisRetail : prise de photos - YouTube 

 

 

Important : cette fonctionnalité étant optionnelle, merci de contacter le 

service commercial pour l’activer. 

https://www.youtube.com/watch?v=Zg7-q_z85Ak&list=PLxlS7W4D5OqxeLgiwx_1_NklJliemvblu&index=13&ab_channel=OdeisLogicielHBJO
https://www.youtube.com/watch?v=Zg7-q_z85Ak&list=PLxlS7W4D5OqxeLgiwx_1_NklJliemvblu&index=13&ab_channel=OdeisLogicielHBJO
https://www.youtube.com/watch?v=Zg7-q_z85Ak&list=PLxlS7W4D5OqxeLgiwx_1_NklJliemvblu&index=13&ab_channel=OdeisLogicielHBJO

